
COllecte 
d’amiante
Des particuliers

Gratuit sur inscription sur sitcom40.fr 
dans la limite des places disponibles

24 juin à Bénesse-Maremne
25 juin à Messanges



L’amiante, un déchet dangereux

L’amiante est un minéral fibreux de la famille des silicates. Il a longtemps été 
utilisé dans l’industrie, le bâtiment et les travaux publics en raison de ses 
propriétés spécifiques et de son faible coût d’extraction.
 

Classé cancérogène dès 1977, son usage est interdit en France depuis 1997. 
Toutefois, de nombreux matériaux contenant de l’amiante sont encore en 
place aujourd’hui et constituent des sources d’exposition pour l’ensemble de 
la population.

Il n’est pas rare, lors de travaux de 
rénovation de bâtiments anciens, de 
le retrouver dans les : mitrons et tôles 

de toitures, plaques de bardage, 
isolants, conduits et calorifugeages, 

plaques de faux plafond, dalles 
de plastique, joints amiantés de 

compteur à gaz…

À manipuler avec précaution

L’amiante est un déchet dangereux 
dont les conditions d’emballage et 
de transport sont réglementées.

• ne pas casser, scier, percer les 
matériaux amiantés ;

• mouillez les matériaux amiantés 
avec pulvérisateur d’eau savonneuse;

• protégez-vous avec l’équipement 
de protection fourni gratuitement 
par le Sitcom pour emballer 
hermétiquement les déchets à votre 
domicile.

Où lE trouver ?



La collecte d’amiante des particuliers par le Sitcom

Dates
•  Mercredi 24 juin : sur la plateforme multimatériaux de Bénesse-Maremne
•  Jeudi 25 juin : au centre de transit multifilières de Messanges.

> 29 créneaux de 15 min, de 8h45 à 12h15 et de 13h30 à 16h45 sur chaque site.

Pour qui ? Tous les particuliers résidant sur le territoire du Sitcom, dans la limite 
des places disponibles. Les professionnels ne sont pas concernés. 

Combien ? Jusqu’à 200kg : gratuit. Au-delà : refusé.

   Attention :  les inscriptions sont obligatoires. 
   La collecte étant réservée aux habitants du territoire du Sitcom, un
   justificatif de domicile de – 6 mois est obligatoire pour s’inscrire.

1. Comment s’inscrire
À partir du 27 mai, sur sitcom40.fr ou par téléphone au 06 07 06 27 40, 
vous réservez :

 un rendez-vous pour déposer
 les matériaux amiantés le jour de la 
 collecte, sur la plateforme 
 multimatériaux de Bénesse-Maremne  
 ou sur le centre multifilières de  
 Messanges.  



  un rendez-vous pour récupérer 
 un kit de protection et un  
 emballage règlementaire pour 
 transporter l’amiante. 
 La récupération est possible 
 du 3 au 19 juin, sur la plateforme
 multimatériaux de Bénesse-
 Maremne ou sur le centre 
 multifilières de Messanges. 
 

https://www.sitcom40.fr/actualites/collecte-amiante-particuliers


Sitcom Côte sud des Landes
62 chemin du Bayonnais

40230 BÉNESSE-MAREMNE

Tél. 05 58 72 03 94
contact@sitcom40.fr
www.sitcom40.fr

Le jour de votre rendez-vous sur le lieu de votre choix, 
vous récupérez un kit de protection et un sac de transport 
règlementaire (1 sac par foyer, plusieurs formats au choix).

Si vous avez réservé par téléphone, présentez votre 
justificatif de domicile à l’agent présent. 

Big bag 1m3 (1m x 1m x 1m)
Dépôt bag (1.60m x 1.10m x 50cm)
Dépôt bag (3.10m x 1.10m x 50cm)

3. Dépôt de l’amiante
Présentez-vous le jour de votre rendez-vous sur le lieu de votre choix  à l’heure 
planifiée.

Afin de limiter le temps d’attente pour le dépôt des déchets, il est important 
de bien respecter l’horaire.

Rappel : aucun dépôt sans rendez-vous et sans contenant n’est accepté.

2. Récupération du matériel

Collecte organisée par le Sitcom Côte sud des Landes 
en partenariat avec l’entreprise Bernadet désamiantage, 
avec le soutien financier du Conseil départemental des 

Landes.


